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CANADIEN DEVANT L'ARRESTATION DE CERTAINS CITOYENS SOVIETIQUES
EMINENTS QUI TENTAIENT D'OBTENIR L'APPLICATION DE L'ACTE FINAL
D'HELSINKI . PEUT-ETRE ETES-VOUS AUSSI AU COURANT DE L'OPINIA-
TRETE AVEC LAQUELLE NOUS AVONS TRAVAILLE A LA REUNIFICATION
DES FAMILLES, BON NOMBRE DE CAS METTANT EN CAUSE DES FAMILLES
JUIVES . MEME SI NOUS AVONS OBTENU UN SUCCES NON NEGLIGEABLE
DANS CE DOMAINE - LA PLUPART DES GOUVERNEMENTS D'EUROPE DE
L'EST AYANT FAIT DES EFFORTS POUR CORRIGER LA SITUATION AC-
TUELLE - NOUS CROYONS QU'ON DOIT ET QU'ON PEUT FAIRE BEAUCOUP
PLUS . QUAND LES PARTIES A L'ACCORD D'HELSINKI SE RENCONTRE-
RONT A BELGRADE PLUS TARD CETTE ANNEE, A L'OCCASION DE LA
PREMIERE REVISION OFFICIELLE DE CETTE ENTENTE, LA DELEGATION
CANADIENNE PARLERA AVEC CONVICTION ET FERMETE DE LA QUESTION
DES DROITS DE L'HOMME . C'EST EN EFFET UN DOMAINE DANS LEQUEL
NOUS AVONS INVESTI ENORMEMENT D'ENERGIE DEPUIS LE DEBUT ET QUI
CONTINUERA A ETRE AU COEUR DE NOTRE ACTIVITE .

LES CANADIENS ONT TOUT LIEU D'ETRE FIERS DE LEUR
SITUATION A CET EGARD . NOUS N'AVONS CERTES PAS ATTEINT LA
PERFECTION, MAIS NOTRE EXCELLENTE REPUTATION CONSTITUE L'UN DE -
NOS PLUS GRANDS ATOUTS DANS LES NEGOCIATIONS . NOS,REPRESEN-
TANTS AUPRES DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME A GENEVE
ET DANS DIVERSES AUTRES TRIBUNES DES NATIONS UNIES SE SONT
ACQUIS LE RESPECT DE LEURS COLLEGUES PARCE QU'IL EST RECONNU
_QUE S'ILS PRECONISENT L'INSTAURATION DANS LE MONDE D'UN .CLIMAT
PLUS SAIN DE RESPECT - DES DROITS DE L'HOMME, LES CANADIENS SONT
'PRETS A PRECHER PAR L'EXEMPLE .

LA QUESTION DES DROITS DE L'HOMME EST AU CENTRE D'UN
AUTRE DEBAT QUI, JE LE SAIS, VOUS INTERESSE AU PLUS HAUT
POINT : LE BOYCOTT ARABE ENVERS ISRAEL . CE QUI INQUIETE PARTI-
CULIEREMENT LE GOUVERNEMENT - ET , JE SUIS SUR QUE VOUS PARTAGEZ
SON SENTIMENT -, C'EST LA POSSIBILITE QU'UN BOYCOTTAGE INTER-
NATIONAL, DECLARE PAR D'AUTRES PAYS POUR LEURS PROPRES FINS,
N'AMENE DES SOCIETES OU DES INDIVIDUS CANADIENS A SE LIVRER A
LA DISCRIMINATION ENTRE EUX POUR DES RAISONS DE RACE, DE
RELIGION OU D'ORIGINE, OU ENCORE, QUE DE TELS BOYCOTTS AIENT
D'AUTRES REPERCUSSIONS INTERNES PREJUDICIABLES AUX DROITS
CIVILS DES CANADIENS .

JE CROIS POUVOIR AFFIRMER QUE LA POLITIQUE DU GOU-
VERNEMENT VISANT A COMBATTRE LES ASPECTS DISCRIMINATOIRES DU
BOYCOTT N'A PAS LAISSE LA POPULATION CANADIENNE INSENSIBLE .
J'AI ETE FORT HEUREUX DE L'APPUI QU'A RECU MA DECLARATION DU
21 OCTOBRE DERNIER A LA CHAMBRE DES COMMUNES, LORSQUE J'AI
EXPRIME LA DETERMINATION DU GOUVERNEMENT A DISSUADER LES
SOCIETES ET LES CITOYENS CANADIENS DE COOPERER A DES BOYCOTTS
INTERNATIONAUX DISCRIMINATOIRES ET ENONCE LES MESURES QUE NOUS
ENTENDIONS PRENDRE A CETTE FIN .
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